
 
 

Prochaine ASSEMBLÉE TERRITORIALE ICAUNAISE 
jeudi 3 octobre 2019 - 19H30 – 22H 

MONÉTEAU  
salle Saint Cyr, à côté de l'église 

 

CHANGEONS NOS COMPORTEMENTS ! 
ENSEMBLE, continuons à travailler pour plus de justice sociale, 

plus de justesse écologique et de solidarité 
Là où nous sommes, pour ici et pour là-bas 

C'est le moment, c'est un vrai chemin pour la paix ! 
METTONS EN ŒUVRE NOS CONVICTIONS AVEC VOUS !!!! COMMENT ?                                                                      

S'informer pour mieux sensibiliser, se mobiliser -  Choisir une action, faire ensemble  
 

 18h30 – 19h15  pour ceux qui peuvent, repas sur le pouce 

 19h15     Accueil  de tous les participants                                                                                                                                         
19H30 – 20h15.    Temps statutaire : adhésion – élections des co-référents et du trésorier 
(nouveau : la  collégialité du CCFD Terre Solidaire préconise une gouvernance partagée à tous les 
niveaux) - Nomination et/ou reconduction des responsables des pôles Ressources  (cf Projet Territorial 
Icaunais P. 11) - Rapport moral  (cf Lettre d'Information N°1 juin 2019 en pj) 

 20H15 – 20H30  Informations :      Pôle Développement des Ressources financières  -     
Projet "Casamance" - Thème de la Campagne de carême - Calendrier de l'année 

 20h30 – 22h :   AGISSONS ENSEMBLE.  À l'exemple de Sophie Chen, notre partenaire de Hong 
Kong,  mobilisons-nous contre l’impunité des multinationales. Découvrons ensemble la future campagne de 
mobilisation contre l'impunité des multinationales et choisissons une action. 

 

C'est dans la rencontre que nous vivons  la mission du CCFD Terre Solidaire :  

"…. Notre défi aujourd'hui est d'œuvrer, dans la mesure de nos moyens, même modestes, pour construire une terre plus 
fraternelle "où les difficultés ne doivent pas faire oublier les signes d'espoir". Un monde où l'Humain serait au centre des 
préoccupations de la société, où le développement économique se ferait dans le respect des droits humains et d'une viabilité 

écologique…" ( cf Projet Territorial Icaunais P. 4)                          VENEZ NOMBREUX ! 


